
 
TRAVAIL À “SOLIDARITÉ PAYSANS” 

 
Il est 14H 30. J'arrive chez Monsieur… que nous appellerons Jacques. Jacques nous a fait appel sur les 
conseils de l'assistante sociale. Il est au RMI (revenu minimum d'insertion). 
 
Nous faisons connaissance. A quarante ans, Jacques s'est lancé dans le maraîchage. Il aime ce métier. Il 
était dans un cabinet d'architecte où il faisait les devis de construction. Il est heureux de faire pousser les 
légumes en bio, sans engrais ni produits chimiques. Il est divorcé avec deux enfants. Sa compagne a trois 
enfants. Elle était vendeuse. Nous faisons ensemble le point de la situation : il produit des salades en 
hiver, des tomates en été et aussi un peu de haricots, de radis, pour avoir un étalage varié et ainsi attirer 
le client sur le marché paysan. A-t-il quelques chiffres de ce qu'il vend ? Il note sur un carnet mais ce n'est 
pas récapitulé. Les dépenses sont réglées quand il y a de l'argent. Il voit que l'argent file mais ne sait pas 
où cela va. Une comptabilité va se mettre en place. Nous verrons par la suite quelle solution est la plus 
adaptée à sa situation. 
 
Ces solutions peuvent être : 
 
• Un dossier appelé Agridiff (agriculteur en difficulté) peut être fait en lien avec la Chambre d'agriculture. Il 
permet de mieux voir si l'exploitation peut se relever de sa situation en améliorant sa production ou en en 
changeant. Une aide peut être donnée pour régler la dette à la MSA (Mutualité sociale agricole). 
• Si la dette est trop élevée, il est possible de se mettre en redressement judiciaire. Le tribunal gèle les 
dettes. Celles-ci sont remboursées en quatre, six ou quinze ans maximum. 
• La troisième solution est la liquidation. Les dettes ne peuvent être remboursées. Le tribunal prononce la 
liquidation. Un liquidateur récapitule les dettes, vend les biens de l'exploitant et rembourse les créanciers. 
 
Solidarité Paysans accompagne les agriculteurs dans tous les cas. Cette association, établie en Provence 
en 1994, a une structure nationale depuis 1992. Elle s'appelait alors SOS Paysans. C'est en Mayenne, en 
1985, que la première association s’est créée à la suite d'actions pour empêcher des ventes sur saisie. 
Localement, les associations se créent par le syndicalisme, par des paysans en difficulté, par le CMR 

(Chrétiens en monde rural). Dans les Bouches-du-
Rhône, pour que l'agriculteur ne soit pas expulsé de sa 
maison vendue, Solidarité Paysans a initié une 
convention entre l'Office des HLM, l'Etat et le Conseil 
général. Les HLM achètent la maison pour un prix 
raisonnable et la louent au paysan. Ainsi celui-ci peut 
rester dans sa maison. 
 
Ce que j'aime dans ce travail 
 
Nous sommes une bonne équipe de neuf salariés dont 
cinq à temps plein travaillant avec des bénévoles et le 
conseil d'administration. Nous parlons ensemble. Cela 
aide à voir plus clair dans les situations. Le sens de 
l'homme y est développé. 
 
Prendre le temps avec l'agriculteur et sa femme pour 

 
Frère Thierry à son bureau. 



parler est un premier temps indispensable pour accompagner ceux qui ont des difficultés. Elles peuvent 
venir de mauvaises années, d’un prix de vente inférieur au prix de revient, d'une incompétence technique 
ou financière, de prélèvements familiaux plus élevés que le revenu de l'exploitation, d'habitudes familiales 
qui ne changent pas alors que la situation a changé… ou encore à la suite d'un divorce, d'une maladie ou 
de l'alcoolisme. 
 
Rencontrer l'homme dans sa réalité, n'est-ce pas suivre Jésus à Nazareth et sur les chemins de 
Palestine? Cheminer avec l'homme blessé par la vie économique, familiale… “Qui est mon prochain ?” 
demande un pharisien. Jésus lui répond par la parabole du Samaritain qui se fait proche de celui qui est 
blessé sur le bord du chemin. Cheminer avec Jésus, cheminer avec les hommes de notre époque, pour 
ma part ce fut avec les Berrichons pendant huit ans, avec les Togolais pendant dix-neuf ans et maintenant 
avec les Provençaux depuis deux ans, à partir d'une vie en communauté, en frère. 
 
Frère Thierry MANGEART  
Prieuré Saint Luc  
Alleins ( Bouches-du-Rhône) 
 
� �La situation des arboriculteurs et des maraîchers n'est pas facile. Elle se 

dégrade depuis les années 1990. La concurrence est plus vive avec 
l'Espagne, le Maroc et depuis peu la Pologne. 
Les grandes surfaces n'hésitent pas à importer des pommes d'Afrique du 
Sud juste avant la récolte de France. Ainsi font-elles pression sur les 
prix. 
Les organisations professionnelles ne sont pas compétitives. 
Les marchés d'intérêts nationaux de Cavaillon et de Châteaurenard 
perdent de leur influence. Un marché à Saint Etienne du Grés se 
développe en toute illégalité car toutes les transactions se font en liquide. 
Ainsi les heures supplémentaires des salariés peuvent être payées sans 
être déclarées ainsi que diverses factures. 
Les expéditeurs ne sont plus assurés, signe de leur situation financière 
délicate. Chaque agriculteur essaie de se “débrouiller” pour vendre là où 
il peut ! 


